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Présentation de la labellisation pHARe

1.Principes
2.Caractère obligatoire
3.Critères
4.Présentation de la plateforme
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Principes

"Toutes les actions menées par les écoles et les établissements 
donnent lieu à l’obtention d’un label Phare, qui se décline en 
trois niveaux  : engagement (niveau 1), approfondissement 
(niveau 2), expertise (niveau 3)." 

Circulaire Lutter contre le harcèlement à l’école, une priorité absolue du 02 février 2024
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Principes

Le niveau de labellisation est "fixé  à la fin de chaque 
année scolaire  au regard des actions réalisées pendant 
l’année. Il reste valide pour toute l’année scolaire 
suivante."

Circulaire Lutter contre le harcèlement à l’école, une priorité absolue du 02 février 2024
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Principes

Le niveau de labellisation est déterminé 
automatiquement  à partir des actions renseignées sur la 
plateforme pHARe.

Aucune action de demande de labellisation n'est 
nécessaire de la part de l'école ou de l'établissement, si ce 
n'est de s'assurer que la plateforme soit tenue à jour.



version du 20 Août 2024 Académie de Lille    -    Equipe des référents harcèlement    -    gacs@ac-lille.fr

Principes

C'est le pilote du programme pHARe qui réalise la saisie sur la 
plateforme :

● Chef d'établissement dans le 2nd degré
● I.E.N de circonscription pour la saisie des équipes 

ressources dans le 1er degré
● Directeur d'école pour la saisie des autres items dans le 1er 

degré

Dans le second degré, le chef d'établissement peut désigner un 
coordonnateur, qui dispose des droits de saisie par délégation.
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Caractère obligatoire

"L’atteinte du niveau 1  de la labellisation Phare est 
obligatoire  pour les écoles, collèges et lycées au 
cours de l’année scolaire 2023-2024." 

Circulaire Lutter contre le harcèlement à l’école, une priorité absolue du 02 février 2024
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Caractère obligatoire

Cette obligation de labellisation s'inscrit dans le cadre de la loi 
du 02 mars 2022 visant à combattre le harcèlement scolaire, qui 
prévoit notamment :

● «  Une information  sur les risques liés au harcèlement 
scolaire, notamment au cyberharcèlement, est délivrée 
chaque année aux élèves et parents d'élèves.»

● La formation  (initiale et continue) de l'ensemble des 
personnels
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Caractère obligatoire

Cette obligation de labellisation (niveau 1) correspond ainsi à 
l'obligation de moyens  qui est faite aux établissements 
scolaires et aux écoles pour prévenir et lutter contre les cas de 
harcèlement.

À ce titre, elle engage la responsabilité  de l'établissement ou 
de l'école et de ses représentants.
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Critères de labelisation

Ces critères sont fixés pour chaque année scolaire, et sont 
susceptibles d'évoluer d'une année sur l'autre.
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Critères de labelisation 2025-2026
(actions réalisées en 2024-2025)

* Voir détail, pages suivantes

*
**

*

*

(2nd degré 
uniquement)

*
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Entre en compte pour le niveau 1 de labellisation.

L'équipe ressource doit être composée d'au moins 5 personnels...
...par circonscription, dans le 1er degré
...par établissement dans le 2nd degré

Ces personnels peuvent éventuellement cumuler d'autres rôles (équipe 
programme, référent ambassadeurs...)

La saisie sur la plateforme se fait : 
...par l'I.E.N C.C.P.D  dans le 1er  degré – elle est valable pour 
l'ensemble des écoles de  la circonscription
...par le Chef d'Établissement  ou le coordonnateur harcèlement 
dans le 2nd degré

Focus sur...
La désignation de l'équipe ressource
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Entre en compte pour le niveau 2 de labellisation.

Il s'agit de réaliser une à deux journées par an  de formation 
pour tous les membres d’équipes ressources, en formation 
initiale ou en formation continue.

Focus sur...
La formation de l'équipe ressource
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Focus sur...
La participation des responsables légaux



version du 20 Août 2024 Académie de Lille    -    Equipe des référents harcèlement    -    gacs@ac-lille.fr

Entre en compte pour le niveau 3 de labellisation.

A partir d’une enquête locale climat scolaire, la communauté 
éducative autour du directeur / I.E.N C.C.P.D ou du Chef 
d’Établissement analyse les résultats et définit les axes 
d’amélioration du climat scolaire de l’école ou de l’établissement.

Cet item est valable 3 ans.

Focus sur...
Le projet d'amélioration du climat scolaire
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La plateforme pHARe est accessible via Eduline.
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Chaque utilisateur dispose d'un ou plusieurs 
rôle(s). Chaque rôle définit les fonctionnalités 
qui lui sont accessibles, via les onglets.
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Les pilotes  du programme 
pHARe (Chef d'Établissement / 
I.E.N C.C.P.D / Directeur d'Ecole) 
disposent d'un accès spécifique.

Il leur permet d'administrer le 
programme pHARe  pour leur 
établissement, circonscription ou 
école.
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Dans le 2nd  degré, le Chef d'Établissement peut 
notamment désigner le coordonnateur harcèlement 
via la plateforme. 
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Le coordonnateur 
ainsi désigné dispose 
d'un nouveau rôle 
dans la plateforme, qui 
lui permet de 
l'administrer comme le 
Chef d'Établissement.
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Le pilote  et le coordonnateur  peuvent notamment 
prendre connaissance sur la plateforme de la labellisation 
dont bénéficie leur établissement / leur école.
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Le tableau de bord  permet également de suivre  critère 
par critère l'avancement de la démarche de labellisation.
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